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DEUX ANS EN ALGÉRIE

Pour qu’elles s’émancipent

¥Un volcan. Christiane Jolliet
déborde d’énergie, de chaleur et de
mordant. A 56 ans, la Gruérienne
pose une nouvelle fois ses valises.
Après avoir vécu deux ans en Algé-
rie, où elle s’est impliquée en faveur
de l’émancipation de la femme
musulmane, elle s’installe à Bulle,
auprès de ses parents. «Je ne vou-
lais pas regretter de ne pas avoir su
profiter d’eux», explique-t-elle sim-
plement. La loi votée en Algérie au
début de l’année, obligeant les
enfants à assumer la responsabilité
de leurs parents âgés, n’est pas
étrangère à sa décision. «Ça m’a fait
réfléchir…»

Mariée à un Algérien en 1992,
Christiane Jolliet a fait plus que de
prendre le nom d’Ibersiene. Ses
trois enfants hors du nid, elle s’est
installée avec Rachid, troisième
homme de sa vie, dans le village de
Tamassit, sur les bords de la Médi-
terranée, en octobre 2005, a appris
quelques mots de kabyle pour com-
muniquer avec sa belle-famille. Et
surtout, avec son côté caméléon,
elle a partagé de très près l’existence
des femmes algériennes. Mettant
sur pied, parallèlement à sa boîte de
communication, un atelier de tricot,
un fitness et un atelier de perles.

Une première en Kabylie
«Le but était de sortir les femmes

algériennes de leur routine: cuisine,
ménage, lessive, cuisine, ménage…
Leur permettre de se rencontrer ail-
leurs qu’au puits ou lors des maria-
ges. Il y a un potentiel incroyable,
mais beaucoup d’entre elles n’arri-
vent pas à avancer. Il leur manque
l’impulsion, la confiance en elles.»
L’employée de commerce, qui se dit
un peu artiste sur les bords, a donc
servi de moteur à une quinzaine de

femmes. Qui se réunissent ces jours
en association, la première essen-
tiellement féminine de Kabylie.
Baptisée Association femme villa-
geoise «Christiane Tamassit», elle
sera subventionnée par l’Etat.

«Savoir que mon action perdure
et que ces femmes vont continuer à
travailler, à se réunir et à présenter
leurs créations me rend heureuse»,
témoigne celle que tout le monde
appelle Chris au village de Tamas-
sit, situé à 30 km de Tizi Ouzou. Peu
lui importe finalement de ne pas
récupérer l’investissement consenti
en machines et en matériel. «Au
lieu de laisser des microcrédits, j’ai
laissé de la marchandise. Je vais
récupérer deux francs six sous,
rigole-t-elle. Mais qu’importe, le but
c’est que ces femmes puissent
s’émanciper!»

Son bénéfice? Il lui suffit de pen-
ser à Nadia, 26 ans, dont le rêve était
d’apprendre à tricoter à la machine
et qui a monté aujourd’hui son pro-
pre atelier. «Sa maman lui avait dit:
“Oublie! Personne ne t’appren-
dra!”» Ou à Yamina, la cinquan-
taine, qui, faute de moyens, n’avait
jamais quitté son village et qui a
découvert, émerveillée, le barrage
de Larbaa et la forêt avoisinante. Ou
encore à Hakima, dépressive et
prostrée lorsqu’elle a commencé à
travailler et qui déborde maintenant
d’énergie et d’idées.

«Les hommes m’ont fait
confiance, se réjouit Christiane Jol-
liet. Ils ont compris que je n’étais
pas là pour les mettre en péril, que
j’avais juste envie de sortir leurs
épouses de leur train-train, pas de
tout bousculer!» D’ailleurs, lors-
qu’elle a quitté Tamassit, le 30 sep-
tembre dernier, ils ont aussi versé
une larme. Mais celui qui s’ennuie
le plus, c’est Rachid. Resté au pays

Christiane Jolliet vient de poser ses valises à Bulle, après deux ans passés en Algérie. 
La Gruérienne de 56 ans, rentrée pour se consacrer à ses parents, laisse en Kabylie non
seulement un mari, mais des femmes qu’elle a aidées à s’émanciper.
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Permettre les échanges tout en
aiguillonnant la créativité des
femmes. Christiane Jolliet
transpose à la Suisse le concept
qui a porté ses fruits en Algérie.
«Sans être confinée dans son
rôle de mère et d’épouse, la
femme suisse a aussi besoin de
sortir, d’échanger des points de
vue avec des femmes d’autres
horizons», estime l’amatrice de
tricot et de crochet. Parallèle-
ment à son emploi de conseil-
lère en assurance maladie, elle
profitera de son bureau de la
rue de la Léchère 30, à Bulle,
pour organiser, dès le 7 janvier
prochain, un trico’thé et un cro-
che’thé par semaine. Ou com-
ment passer du temps entre
femmes, à tricoter, crocheter et
discuter devant un thé. CCLLPP

Un trico’thé dès
janvier à Bulle 

pour monter le laboratoire dont il
rêve depuis son stage à la fromage-
rie de Morlon, le technicien de 42
ans se languit de sa belle.

Surtout qu’elle lui a réservé une
surprise avant de partir – pour
mieux revenir. En s’offrant une
abdominoplastie en Tunisie, Chris-
tiane Jolliet a retrouvé un nouveau
tonus. «Ce n’était pas seulement
esthétique. Ma santé s’est améliorée.
La seule chose que je regrette, c’est
de ne pas l’avoir fait plus tôt! Et que
ma convalescence m’ait obligée à
louper le ramadan, qui est devenu
pour moi un moment privilégié de
l’année, où l’on pense à ceux qui
n’ont rien à manger.»
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«Les hommes m’ont fait confiance, se réjouit Christiane Jolliet. Ils ont compris que je n’étais pas là pour les mettre 
en péril, que j’avais juste envie de sortir leurs épouses de leur train-train, pas de tout bousculer»

Concours suisse des brass
bands à Montreux
Ce week-end a lieu le 33e Concours
suisse des brass bands au Centre de
congrès de Montreux. L’ensemble
bullois de cuivres Euphonia, forma-
tion de première catégorie, est en
lice samedi dès 12 h 45 à
l’Auditorium Stravinski. Il interprète
Pentacle, de Graham Cole. Le canton
sera aussi représenté par les deux
formations du Brass Band de

Fribourg: la première en catégorie
Excellence et la seconde en
deuxième catégorie.

Le gaz naturel fait 
son arrivée à Remaufens
Après Attalens et Bossonnens,
Remaufens est la troisième
commune veveysanne à être raccor-
dée au gaz naturel. L’allumage 
de la torchère a été effectué hier 
en présence des autorités locales 

et des responsables de l’entreprise
distributrice du gaz.

Vers Noël aux Paccots
Pour les amoureux des marchés 
de Noël, l’Hôtel Ermitage, 
aux Paccots, en accueille un ce pro-
chain samedi, de 13 h à 18 h, et
dimanche, de 10 h à 17 h. Organisé
par l’Animation Ermitage, 
il mettra à l‘honneur les artisans 
régionaux, avec des démonstrations
et des animations musicales.

EN BREF

CONCERT AU CHÂTEAU

Le Trio Nomade à Attalens
¥Dans le cadre de la saison 
culturelle de la Veveyse, le groupe
Trio Nomade se produit sur scène ce
samedi soir, au château d’Attalens.
Composé de la flûtiste Claire Fivaz,
de la harpiste Aurélie Noll et de l’al-
tiste Laurent Rochat, il jouera un
programme mêlant des œuvres
d’Arnold Bax, Jean-Marie Leclair,
Claude Debussy, Maurice Ravel et
Jacques Ibert.

Ayant gagné ses lettres de
noblesse grâce à son interprétation
de la Sonate pour flûte et harpe de

Debussy, cette formation plonge les
auditeurs dans la magie des maî-
tres de l’impressionnisme. Capable
d’explorer tout un monde sonore,
elle attire également les composi-
teurs contemporains. 

Outre leurs activités avec Trio
Nomade, ces musiciens exercent
leur talent dans différents orches-
tres de Suisse. EEMMBB

Attalens, château, samedi 24 novembre, 
20 h. Réservations: Office du tourisme 
de Châtel-Saint-Denis au 021 948 84 56

HOMICIDE PAR NÉGLIGENCE

La prison avec sursis
commuée en jours-amendes
¥Condamné l’an dernier, pour
homicide par négligence, à deux
mois de prison avec sursis, un
camionneur a vu sa peine transfor-
mée en 60 jours-amendes par le 
Tribunal cantonal, nouveau droit
pénal oblige. Le recours était jugé
hier.

L’affaire remonte au 23 septem-
bre 2004. Sur la semi-autoroute, à
Châtel-Saint-Denis, le camionneur
avait coupé la priorité à un jeune
homme de 18 ans, qui était décédé
trois jours plus tard. En mai 2006,
le chauffeur avait été condamné à
deux mois de prison avec sursis et
500 francs d’amende, pour homi-
cide par négligence et contraven-
tions à l’ordonnance sur la durée du

travail et du repos des conducteurs
de véhicules automobiles.

Sur le fond, aucun argument de
la défense n’a été retenu par le Tri-
bunal cantonal. Le recours est toute-
fois partiellement admis, parce que
le nouveau droit pénal s’applique:
la peine de prison devient une
peine pécuniaire de 60 jours-amen-
des avec sursis pendant deux ans.
Vu la situation de l’accusé, désor-
mais retraité, le montant du jour-
amende a été fixé à 30 francs.
L’amende de 500 fr. est également
maintenue.

Quant aux conclusions civiles,
elles sont «devenues sans objet», les
parties s’étant mises d’accord.
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ROMONT

Condamné, puis acquitté
six ans après les faits
Condamné pour lésions
corporelles simples sur son
ex-épouse, un père de
famille glânois a été blan-
chi, hier à Romont. Sa
fille, qui l’avait accusé di-
rectement, est revenue sur
ses déclarations. Un cas
qui soulève les limites du
témoignage des enfants.

¥Acquitté. Plus de cinq ans après
avoir été reconnu coupable de
lésions corporelles simples sur son
ex-épouse, un père de famille glâ-
nois de 53 ans a été blanchi. Le juge
de police Michel Morel était appelé
à réviser son précédent jugement,
hier après-midi à Romont. La rai-
son? Un des témoignages à charge
était faux, comme l’a reconnu le
témoin en question: une des filles
du prévenu…

Nouvelles versions des faits
L’affaire remonte à un soir d’au-

tomne 2001. Véhiculées par leur
mère et accompagnées d’une amie,
les filles de l’accusé – 15 et 13 ans 
à l’époque – se sont rendues au
domicile de leur père, chez qui elles
n’habitaient plus. L’une d’elles 
souhaitait récupérer sa chaîne hi-fi.
Mais son géniteur s’y est opposé.
S’ensuivit une altercation au cours
de laquelle la fille insulta son père.
La mère est alors intervenue. Et c’est
là que les versions divergent: selon
l’ex-épouse et la plus jeune des 
filles, le père aurait frappé sa femme
à la tête à plusieurs reprises. Une

version contestée par le prévenu. 
Ce qui ne l’a empêché d’être
condamné.

Mais les années ont passé, les 
filles ont grandi. A nouveau en bons
termes avec son père après plu-
sieurs années de silence radio, celle
qui l’avait directement accusé est
revenue sur ses déclarations. D’où
le second jugement. Les deux filles
et leur amie ont témoigné une nou-
velle fois. Mais plus personne ne 
se souvenait avoir vu le père frap-
per la mère, absente hier. Qui plus
est, la plus âgée a reconnu avoir vu
celle-ci se cogner la tête en entrant
précipitamment dans sa voiture au
moment de quitter les lieux.

Questionnées par le juge, les
deux filles ont reconnu avoir
défendu la version de leur mère
«pour éviter les conflits» avec cette
dernière. «J’étais trop jeune, je n’ai
pas osé dire le contraire, s’est justi-
fiée l’une d’elles. Si je le faisais, ma
mère s’énervait. Et comme on habi-
tait sous le même toit…»

«Pas dû témoigner»
Dans sa plaidoirie, l’avocat de 

la défense Albert Nussbaumer a
souligné qu’«aujourd’hui, plus per-
sonne n’a vu les coups». Raison
pour laquelle il a demandé l’acquit-
tement de son client. En outre,
l’avocat a relevé le problème posé
par les témoignages d’enfants dans
des contextes de procédures de
divorce. «Dans de tels cas, les
mineurs racontent en général ce qui
les arrange, pour avoir ensuite la
paix. Peu importe, pour eux, que
l’une ou l’autre des parties ait rai-
son. Dans cette affaire, les enfants
n’auraient pas dû témoigner.»

Au sortir de la séance, le père
affichait un sourire soulagé. «C’est
la fin d’années de souffrance», a-t-il
lâché.
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AU TRIBUNAL

                  


